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MINISTÈRE DE L´ÉQUIPEMENT, DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Arrêté du 16 décembre 1997 modifiant l´arrêté du
5 décembre 1996 relatif au transport des marchandises
dangereuses par route

NOR : EQUT9701865A

Le ministre de l´économie, des finances et de l´industrie, le
ministre de l´équipement, des transports et du logement et la
ministre de l´aménagement du territoire et de l´environnement,

Vu la loi du 5 février 1942 relative au transport des matières dan-
gereuses ;

Vu le décret n° 97-710 du 11 juin 1997 relatif aux attributions du
ministre de l´économie, des finances et de l´industrie ;

Vu le décret n° 97-715 du 11 juin 1997 relatif aux attributions du
ministre de l´aménagement du territoire et de l´environnement ;

Vu l´arrêté du 5 décembre 1996 approuvant le règlement pour le
transport des marchandises dangereuses par route (dit « arrêté
ADR »);

Vu l´avis de la commission interministérielle du transport des
matières dangereuses dans sa séance du 2 décembre 1997.

Arrêtent :

Art. 1er. - L´arrêté du 5 décembre 1996 suivisé, dit « arrêté
ADR », est modifié comme suit :

« Art. 3-2. - La dernière partie de la phrase : "seul est compétent
le ministre chargé des transports" est modifiée comme suit : "le
ministre chargé des transports est compétent, à l´exclusion du trans-
port des matières radioactives et fissiles à usage civil pour lequel le
ministre chargé de l´industrie et le ministre chargé de l´environne-
ment exercent conjointement les attributions de l´autorité compé-
tente".

« Art. 3-4. - La dernière partie de la phrase est complétée
comme suit : "à l´exclusion du transport des matières radioactives et
fissiles à usage civil pour lequel le ministre chargé de l´industrie et
le ministre chargé de l´environnement exercent conjointement les
attributions de l´autorité compétente".

« Art. 8. - Substituer : "ISO 1161" à la référence existante :
"ISO 1160".

« Art. 25-4. - La dernière phrase est complétée comme suit :
"Dans ce cas, une attestation délivrée par le ministre compétent.
selon les attributions précisées à l´article 3 du présent arrêté, devra
se trouver à bord des véhicules."

« Art. 29-1. - Au texte existant, substituer le texte ci-après :
"Tout récipient visé par le marginal 2211 et destiné au transport des
gaz comprimés, liquéfiés ou dissous sous pression de la classe 2, est
soumis à la réglementation sur les appareils à pression de gaz
lorsque le champ d´application de celle-ci l´y assujettit. Ces réci-
pients sont également soumis aux prescriptions particulières complé-
mentaires prévues aux marginaux 2202 à 2250 ; les prescriptions de
la réglementation sur les appareils à pression de gaz prévalent."

« Art. 32. - Ajouter la référence à l´article 41.

« Art. 41. - Précédemment "réservé" cet article prend le titre :
« Transport de réservoirs fixes de stockage de GPL". Le texte est le
suivant :

« Les réservoirs fixes de stockage, d´un volume n´excédant pas
12 000 litres, contenant des mélanges A, A0, A1, B et C du 2° F de
la classe 2 peuvent être transportes du lieu d´utilisation au centre de
maintenance et/ou de réparation s´ils contiennent une quantité de
gaz inférieure ou égale à 500 kg. Dans ce cas :

« 1. Les unités de transport sont de type FL, tel que défini à
l´appendice B.2 et à l´article 7 (points 1, 2, 4 et 5) du présent arrêté.
Les véhicules dont la date de première mise en circulation est posté-
rieure au 30 juin 1993 doivent être munis d´un certificat national tel
que visé à l´article 32 du présent arrêté :

« 2. Ces unités de transport sont équipées des extincteurs visés au
marginal 10 240 et des équipements divers visés au marginal
10 260, paragraphes a, b et c :

« 3. Les dispositifs de fixation reliant les réservoirs à l´unité de
transport doivent répondre aux prescriptions des marginaux 10 414
et 211 127 (1) et font l´objet d´une attestation de conformité délivrée
par un organisme agréé sur la base de la note DM-T/A n° 120 046

du 11 mai 1983 ou un autre cahier des charges reconnu par le
ministre chargé des transports. Les agréments de fixation délivrés en
application des dispositions du RTMDR restent valables :

« 4. Les organes de service des réservoirs doivent être protégés
par un capot ou par tout autre dispositif équivalent, conformément
au marginal 211 129 ;

« 5. Les deux côtés et l´arrière de l´unité de transport doivent
porter l´étiquette n° 3. Les panneaux orange apposés à l´avant et à
l´arrière porteront les numéros d´identification 23/1965 ;

« 6. Le conducteur du véhicule doit être formé, au sens du margi-
nal 10 315 (1) et de l´article 51 du présent arrêté: spécialisation
citerne gaz ou GPL ;

« 7. Le personnel affecté aux opérations de chargement et de
déchargement doit être qualifié ;

« 8. Les entreprises, lorsqu´elles effectuent ce transport, sont dis-
pensées des exigences de la certification prescrite à l´article 25 du
présent arrêté ;

« La mention suivante doit figurer sur le document de transport :
"Transport effectué selon l´article 41 de l´arrêté ADR".

« Art. 42. - La dernière partie de la première phrase : "et du
ministre chargé des transports" est modifiée comme suit : "et, selon
les attributions précisées à l´article 3 du présent arrêté, du ministre
chargé des transports ou du ministre chargé de l´industrie et du
ministre chargé de l´environnement".

« Art. 43. - La dernière partie de la phrase : "conjointe du
ministre chargé de l´intérieur... maintien de l´ordre" est modifiée
comme suit : "conjointe du ministre chargé de l´intérieur et, selon
les attributions précisées à l´article 3 du présent arrêté, du ministre
chargé des transports ou du ministre chargé de l´industrie et du
ministre chargé de l´environnement".

« Art. 47. - La première phrase est modifiée comme suit : "Le
ministre chargé de l´industrie et le ministre chargé de l´environne-
ment délivrent conjointement les agréments prévus... (reste
inchangé)". 

« A la fin de l´article, un nouvel alinéa est ajouté : "L´Institut de
protection et de sûreté nucléaire (IPSN) apporte son appui à la
direction de la sûreté des installations nucléaires (DSIN) sur cette
activité."

« Art. 48-2. - Substituer : "article 32" à la référence existant à
l´article 33.

« Art. 48-3. - Ajouter la référence à l´article 41.

« Art. 50-1. - La première phrase est modifiée comme suit :
"Les organismes compétents pour accorder les autres certificats.
agréments ou homologations prévus par le présent arrêté sont, selon
les attributions précisées à l´article 3 de cet arrêté, désignés soit par
le ministre chargé des transports, soit par le ministre chargé de l´in-
dustrie et le ministre chargé de l´environnement."

A la troisième phrase, substituer : "ministre compétent" à la men-
tion existante : "ministre chargé des transports".

« Art. 51-4. - Dans le tableau, colonne Formation de recyclage :
à la première ligne, il y a : "1 624 heures", il faut "16 heures".

« Art. 51-9. - Dans le tableau, remplacer les indications de la
ligne : "Spécialisation GPL", dans les trois colonnes par les indica-
tions suivantes :
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« Art. 52-1. - La dernière phrase est modifiée comme suit : "Ils
doivent adresser un rapport annuel d´activité dans les six mois qui
suivent la fin d´une année calendaire soit au ministre chargé des
transports, soit au ministre chargé de l´industrie et au ministre
chargé de l´environnement, selon les attributions précisées à
l´article 3 du présent arrêté". 

« Art. 55. - L´article 55 est renumérote article 54 bis avec le
même titre "Marques additionnelles sur les GRV". Il est créé un
nouvel article 55 dont le texte est le suivant : "Assurance de la qua-
lité pour la fabrication des emballages et GRV conformes à l´appen-
dice A5 ou à l´appendice A6".

« 1. Objet du présent article :
« Le présent article a pour objet de définir les dispositions satis-

faisant le ministre chargé des transports au titre des marginaux
3500 (13) et 3601 (1), qui prescrivent que les emballages, y compris
les grands récipients pour vrac (GRV), dont le type de construction
a été agréé conformément au marginal 3550 ou 3650, soient fabri-
qués et éprouvés suivant un programme d´assurance de la qualité ;

"Les dispositions du présent article sont applicables dans la
mesure où cet agrément est délivré par un organisme agréé par le
ministre chargé des transports.

« 2. Apposition du marquage réglementaire :
« Conformément aux marginaux 3513 et 3613, l´apposition sur les

emballages fabriqués en série du marquage prévu par les marginaux
3512 et 3612 implique l´assurance (certification) que ceux-ci corres-
pondent au type de construction agréé et que les conditions citées
dans l´agrément sont remplies.

« A compter de la date précisée ci-après, le marquage règle-
mentaire rappelé ci-dessus ne doit étre apposé sur les emballages
fabriqués en série que lorsque leur fabrication répond aux disposi-
tions du présent article ;

« La date visée ci-dessus est fixée au :
« - 1er janvier 1999 pour les GRV de tous types, les fûts et jerri-

canes en plastique, les fûts et jerricanes métalliques, les
emballages métalliques légers, les emballages composites
avec récipient intérieur en plastique et fût extérieur métal-
lique ou en plastique :

« - 1e septembre 1999 pour les emballages des types non cités
ci-dessus et ne répondant pas à la définition des emballages
combinés du marginal 3538 ;

« - 1er mai 2000 pour les emballages combinés conformes au
marginal 3538.

« 3. Communication du plan d´assurance de la qualité :
« Un plan d´assurance de la qualité, dont le contenu satisfait aux

exigences du point 4, doit être établi afin de décrire le système d´as-
surance de la qualité auquel est ou sera soumise la fabrication des
emballages de série pour répondre aux dispositions du présent
article.

« Lors de chaque demande d´agrément, ou de renouvellement
d´agrément, d´un type de construction d´emballage formulée à partir
de la date visée au point 2, un exemplaire du plan d´assurance de la
qualité doit figurer dans le dossier remis à l´organisme chargé de
délivrer, ou de renouveler, cet agrément. L´acceptation du plan par
celui-ci subordonne la délivrance, ou le renouvellement, de l´agré-
ment.

« Pour les emballages dont la demande d´agrément du type de
construction a été formulée antérieurement à la date visée au point
2, le titulaire de l´agrément devra faire parvenir avant cette date à
l´organisme ayant délivré (ou chargé de délivrer) cet agrément un
exemplaire du plan d´assurance de la qualité.

« En outre, pour les types d´emballages vis-à-vis desquels une
procédure de contrôle de la fabrication des emballages de série n´a
pas été établie selon les modalités prévues au point 6 du présent
article, une copie de l´exemplaire du plan d´assurance de la qualité.
communiqué à l´organisme chargé de délivrer (ou ayant délivré)
l´agrément du type de construction, doit être transmise, après appro-
bation, par cet organisme au service compétent du ministère chargé
des transports.

« 4. Contenu du plan d´assurance de la qualité :
« Le plan d´assurance de la qualité visé au point 3 doit compor-

ter :
« - un descriptif des contrôles internes, c´est-à-dire des contrôles

effectués par le fabricant des emballages lui-même et/ou par
le titulaire de l´agrément du type de construction des embal-
lages, lorsque celui-ci n´en est pas le fabricant ;

« - l´organisation mise en place pour effectuer de manière satis-
faisante les contrôles internes et traitant notamment ;

« - de la désignation d´un responsable de cette activité et de
son rôle ;

« - du choix et de la formation du personnel exécutant les
contrôles ;

« - des équipements nécessaires et des instructions pour leur
utilisation ;

« - de la traçabilité des différentes opérations.

« 5. Domaine d´application des contrôles internes ;
« Les contrôles internes visés au point 4 doivent porter sur :
« - les approvisionnements en matières premières ou en produits

finis ou semi-finis entrant dans la fabrication des emballages ;
il s´agit en particulier de contrôler les spécifications figurant
sur les documents d´achat, la conformité des matières pre-
mières et produits livrés à ces spécifications, les précautions
prises pour leur stockage ;

« - la maîtrise des équipements servant à la fabrication des
emballages ou au contrôle de cette fabrication ;

« - la fabrication des emballages elle-même, et ce à trois étapes
différentes du processus, à savoir :

« - au démarrage de la fabrication (premiers emballages pro-
duits) ;

« - en cours de fabrication ;
« - une fois la fabrication achevée emballages produits

complets) ;
« - la documentation où sont enregistrés valeurs et résultats des

différentes opérations de contrôle, ainsi que sur les mesures
prises pour sa conservation ;

« - la gestion des emballages produits non conformes.

« 6. Procédures de contrôle pour les principaux types d´embal-
lages :

« Pour chacun des principaux types d´emballages, une procédure
de contrôle de la fabrication des emballages de série est établie par
l´administration.

« Ces procédures ont pour objet d´étayer les éléments indiqués
aux points 4 et 5 par des précisions relatives à leur application
concrète et portant notamment sur :

« - les spécifications des matières premières et des produits finis
ou semi-finis entrant dans la fabrication des emballages ;

« - la nature des contrôles internes et leur fréquence :
« - les éléments ou caractéristiques à contrôler ;

« Les textes de ces procédures sont publiés au Bulletin officiel du
ministère chargé des transports :

« Les plans d´assurance de la qualité visés au point 3 doivent.
pour chaque type d´emballage faisant l´objet d´une procédure, être
élaborés conformément aux dispositions de celle-ci.

« 7. Contrôles par un organisme agréé :
« Des contrôles doivent être effectués, le premier au plus tard un

an après la délivrance de l´agrément du type de construction des
emballages puis au moins une fois par an, par un organisme agréé à
Cette fin par le ministre chargé des transports, selon les modalités de
l´article 50. Toutefois, lorsque la délivrance de l´agrément est anté-
rieure à la date visée au point 2, le premier contrôle doit seulement
avoir lieu au plus tard un an après cette date ;

« En tout état de cause, à compter de la date visée au point 2,
chaque titulaire d´au moins un agrément de type de construction
d´emballages, qu´il soit ou non le fabricant de ceux-ci, doit être sou-
mis une lois par an, pour les emballages correspondant aux agré-
ments qu´il détient, aux contrôles définis ci-dessous ;

« Les contrôles, réalisés par un organisme agréé auprès du fabri-
cant des emballages et/ou du titulaire de l´agrément du type de
construction des emballages, lorsque celui-ci n´en est pas le fabri-
cant, comportent :

« - la vérification du respect des obligations formulées dans le
plan d´assurance de la qualité visé au point 3 ;

« - le prélèvement d´un ou plusieurs emballages pris au hasard
de la fabrication pour les soumettre au contrôle de leur
conformité à leur type de construction agréé et à une ou plu-
sieurs épreuves requises pour l´agrément de celui-ci, ainsi que
le prévoient les marginaux 3550 (3) et 3601 (2) :

« Lorsque des anomalies sont décelées lors d´un contrôle réalisé
par un organisme agréé, ce contrôle doit être renouvelé dans un
délai maximal de trois mois, ce délai étant utilisé pour la mise en
place d´actions correctives. Si les anomalies le justifient, l´orga-
nisme agréé ayant effectué le contrôle en informe le service
compétent du ministère chargé des transports, à la suite de quoi il
peut être décidé de faire application de l´article 56.

« 8. Certification au titre de la norme ISO 9001 ou 9002 :
« Si la production du fabricant des emballages, ou du condition-

neur utilisant les emballages lorsque celui-ci est le titulaire de
l´agrément de leur type de construction, est certifiée au titre de la
norme ISO 9001 ou 9002, l´organisme agréé visé au point 7 doit 
constater, sur présentation des documents appropriés, quels sont les
contrôles internes effectués et les obligations assumées, figurant au
plan d´assurance de la qualité visé au point 3, qui sont couverts par
cette certification ;

« Dans la mesure où le niveau d´exigences s´avère satisfaisant,
ceux des contrôles internes et des obligations qui ont été ainsi
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reconnus couverts par la certification au titre de la norme ISO 9001 
ou 9002 ne donnent pas lieu à contrôle au titre du point 7 par l´or-
ganisme agréé. Celui-ci doit néanmoins vérifier que la traçabilité de 
l´ensemble de la fabrication est correctement assurée et effectuer le
prélèvement d´emballages pour épreuves, comme prévu au point 7.

« 9. Relation entre organismes agréés : 
« Lorsque l´organisme agréé visé au point 7 n´a pas lui-même 

délivré l´agrément du type de construction des emballages, le fabri-
cant des emballages, ou le titulaire de l´agrément lorsque celui-ci 
n´en est pas le fabricant, doit fournir aux intervenants de l´orga-
nisme une copie du rapport d´épreuves et du certificat d´agrément,
ainsi qu´un exemplaire du plan d´assurance de la qualité visé au
point 3 ;

« L´organisme agréé visé au point 7 est alors en droit de vérifier
la validité et l´exactitude de ces documents auprès de l´organisme
qui a délivré l´agrément du type de construction ;

« En contrepartie, une fois le contrôle achevé, l´organisme agréé
visé au point 7 doit adresser un extrait du rapport de contrôle, repre-
nant notamment ses conclusions et les non-conformités décelées, à 
l´organisme qui a délivré l´agrément du type de construction ;

« Il revient à ce dernier d´assumer la charge du suivi de la réali-
sation, dans les délais impartis, des contrôles effectués au titre des
points 7 et 8 sur la fabrication des emballages de série correspon-
dant aux types de construction qu´il a agréés. Si, malgré ses inter-
ventions, les contrôles demeurent non effectues, il en informe le ser-
vice compétent du ministère chargé des transports, à la suite de quoi
il peut être décidé de faire application de l´article 56. 

« Art. 56. - La première phrase est modifiée comme suit : "Les 
certificats, agréments ou homologations délivrés par des services ou
organismes agréés peuvent être retirés par les services ou orga-
nismes qui les ont délivrés ou, après avis de ceux-ci, soit par le
ministre chargé des transports, soit par le ministre chargé de l´indus-
trie et par le ministre chargé de l´environnement, selon les attribu-
tions précisées à l´article 3 du présent arrêté, lorsqu´il apparaît... (le
reste inchangé)".

« Art. 57-1. - La partie de texte de la première phrase : "peuvent
être accordées par le ministre chargé des transports après avis de la
CITMD" est modifiée comme suit : "peuvent être accordées, selon
les attributions précisées dans l´article 3 du présent arrêté, soit par le
ministre chargé des transports, soit par le ministre charge de l´indus-
trie et par le ministre chargé de l´environnement, après avis de la
CITMD".

« Art. 58. - La première phrase est modifiée comme suit :
"Selon les attributions précisées à l´article 3 du présent arrêté, le
ministre chargé des transports ou le ministre chargé de l´industrie et
le ministre chargé de l´environnement peut (peuvent), sur avis de la
CITMD, accorder... (le reste inchangé)" ».

Art. 2. - L´annexe A de l´arrêté ADR est modifiée comme suit :
« Table des matières :
« Modifier le libellé de la section A de l´appendice A.1 comme

suit :
« A. - Conditions de stabilité et de sécurité relatives aux matières

et objets explosibles et aux mélanges nitrés de cellulose » ;
« Marginal 2003 (4) : modifier le premier sous-paragraphe comme

suit : "Appendice A.1 : Conditions de stabilité et de sécurité rela-

tives aux matières et objets explosibles et aux mélanges nitrés de
cellulose ainsi que le glossaire des dénominations du marginal
2101" :

« Marginal 2250 : dans la première colonne du tableau (chiffre et
groupe), remplacer : "1 °C", par : "1 °TC";

« Marginal 2405 (2) : au lieu de : "2102 (4) et (6)". lire :
"2102 (9) et (10)" ;

« Marginal 2550 :
« 2° A Pour le 3220 Pentafluoréthane (gaz réfrigérant R 125),

dans la colonne "Pression d´épreuve Mpa", au lieu de : "4,9". lire :
"3,4" ;

« 2° TC Pour le 1005 Ammoniac anhydre, dans la colonne "Pé-
riode (années)", au lieu de : "10", lire : "5" ;

« Pour le 2194 Hexafluorure de sélénium, dans la colonne "Pres-
sion d´épreuve Mpa", au lieu de : "20,0", lire : "2.0" ;

« 4° A Pour le 2073 Ammoniac an solution aqueuse, dans la
colonne "Période (années)", au lieu de : "10", lire : "5" ;

« 4° TC Pour le 3318 Ammoniac en solution aqueuse, dans la
colonne "Période (années)", au lieu de : "10", lire : "5" ;

« Marginal 2551 : dans les tableaux, dans la tête de colonne
"Méthode d´emballage", au lieu de : "2554", lire : "2553" ;

« Marginal 2553 (3) : au lieu de : "2102 (4) et (6)", lire :
"2102 (9) et (10)" ;

« Marginal 2600 : modifier le titre D comme suit :
« D. Matières inorganiques qui, au contact de l´eau (humidité de

l´air également), de solutions aqueuses ou d´acides, peuvent dégager
des gaz toxiques ; et autres matières toxiques hydroréactives (1) » ;

« Marginal 2601 : modifier le titre D comme suit :
« Matières inorganiques qui, au contact de l´eau (humidité de

l´air également), de solutions aqueuses ou d´acides, peuvent dégager
des gaz toxiques ; et autres matières toxiques hydroréactives » ;

« Marginal 2601, 59°, nota 1 : pour les numéros d´identification
1730 et 1731 : au lieu de : "pentafluorure", lire : "pentachlorure" ;

« Marginal 2703, 7 a : insérer après 1.4 : "(à l´exception du
groupe de compatibilité S)" ;

« Marginal 3500 (10) : au lieu de : "3560", lire : "3561" ;
« Marginal 3512 (7) : modifier l´exemple pour des emballages

neufs métalliques légers comme suit :

« RID/ADR/0A2/Y20/S/83. a) ii), b), A dessus amovible,
c), d) et e) destinés à contenir

des matières liquides
dont la viscosité, à
23 °C, est supérieure
à 200 mm2/s, ainsi
que des matières de
la classe 3. 5° c).

« NL/VL 124. f) et g)
«RID/ADR/0A1/Y/100/83. a), ii), b). A dessus non amovible.

c), d) et c)

« NL/VL 123. f) et g). 

« Marginal 3700 : tableau 1, remplacer les trois dernières
rubriques relatives à l´uranium par les suivantes :

« Marginal 3771 (4) : 

« a) Au lieu de : "épreuve initiale", lire : "inspection initiale" ;
« Au lieu de : "épreuves périodiques", lire : "inspections pério-

diques" ; 
« Au lieu de : "Ces épreuves", lire : "Ces inspections" ;

« b) Au lieu de : "L´épreuve avant", lire : "L´inspection avant" ;
« c) Au lieu de : "épreuves périodiques", lire : "inspections pério-

diques" (3 fois) 
« e) Au lieu de : "épreuves périodiques", lire : "inspections pério-

diques" : 

« Marginal 3901 (3) : au lieu de : "batteries de récipients", lire :
"véhicules-batteries". »

Art. 3. - L´annexe B de l´arrêté ADR est modifiée comme suit : 

« Marginal 10 011 :

« Dans la dernière ligne du tableau, avant le nota 1 [ligne 20° c)
et 2° c)], ajouter une croix à l´intersection de la colonne F ;

« Dans le paragraphe entre le tableau et le nota 2, au lieu de :
"11° a, lire : "5° F" : 

« Marginal 10 500 (3) : modifier le début de la dernière phrase
comme suit : "Ces panneaux de couleur orange doivent être munis
des numéros d´identification prescrits à l´appendice B.5 pour cha-
cune des matières transportées... (reste inchangé)" ;

« Marginal 11 321 : dans la dernière phrase, au lieu de : "51°",
lire : "91°" ;
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« Marginal 11 401 : dans la tête de la dernière colonne du tableau, 
au lieu de : "51°", lire : "91°" ;

« Marginal 11 403 (2) : au lieu de : "ou 1.5", lire : ", 1.5 ou 1.6" :
« Marginal 43 260 : au lieu de : "du véhicule", lire : "de l´unité de

transport" ;
« Marginal 211 220 (1) : au lieu de : "211 125 (3)", lire : "211 125

(2)" ;
« Marginal 211 251 :
« 2° A Pour le 3220 Pentafluoréthane (gaz réfrigérant R 125), dans

les colonnes relatives à la pression minimale d´épreuve, au lieu de :
"4,1/41/4,9/49", lire : "3,1/31/3,4/34" ;

« 2° T Pour le 1581 Bromure de méthyle et chloropicrine en
mélange, au lieu de : "non autorisé", lire : "1/10/1/10/1,51" :

« Pour le 1582 Chlorure de méthyle et chloropicrine en mélange,
au lieu de : "non autorisé", lire : "1,3/13/1,5/15/0,81" ;

« Marginal 211 521 : au lieu de : "matières du 1°", lire : "matières
du 1° du marginal 2501" ; 

« Marginal 211 610 c : au lieu de : "des 11°, 12°, 14° à 28°", lire :
"des 11°" à 28°" ;

« Marginal 211 680 : après : "et 27°", ajouter : "ainsi que du 1809 
trichlorure de phosphore du 67° a" ; 

« Ajouter les nouveaux marginaux suivants :
« 211 681 Les citernes fixes (véhicules-citernes) et citernes

démontables destinées au transport des matières 8° a, 10° a, 13° b, 
15° a, 16° a, 18° a, 20° a et 67° a du marginal 2601, qui ont été 
construites avant le 1er janvier 1997 selon les prescriptions du
présent appendice applicables jusqu´au 31 décembre 1996 pour le
transport des matières visées par ces chiffres, mais qui ne sont pas
conformes aux prescriptions applicables à partir du 1er janvier 1997,
pourront encore être utilisées jusqu´au 31 décembre 2002 ;

« 211 881 Les citernes fixes (véhicules-citernes) et citernes
démontables destinées au transport du 2686 diéthylamino-2 éthanol
du 54° b, qui ont été construites avant le 1er janvier 1997 selon les
prescriptions du présent appendice applicables jusqu´au 31 décembre
1996 pour le transport de cette matière, mais qui ne sont pas
conformes aux prescriptions applicables à partir du 1er janvier 1997,
pourront encore être utilisées jusqu´au 31 décembre 2002 ;

« Marginal 212 220 (1)  : au lieu de : "212 125 (3)", lire :
"212 125 (2)" ;

« Marginal 212 251 :
« 2° A Pour le 3220 Pentafluoréthane (gaz réfrigérant R 125), dans 

les colonnes relatives à la pression minimale d´épreuve, au lieu de :
"4,1/41/4,9/49", lire : "3,1/31/3,4/34" ;

« 2° T Pour le 1581 Bromure de méthyle et chloropicrine en
mélange, au lieu de: "non autorisé", lire : "1/10/1/10/1,51" ;

« Pour le 1582 Chlorure de méthyle et chloropicrine en mélange,
au lieu de : "non autorisé", lire : "1,3/13/1,5/15/0.81" ;

« Marginal 212 521 : au lieu de : "matières du 1°", lire : "matières
du 1° du marginal 2501" ;

« Marginal 212 610 c : au lieu de : "des 11°, 12°, 14° à 28°", lire :
"11° à 28°" ;

« Marginal 212 680 : après : "et 27°", ajouter : "ainsi que du 1809
trichlorure de phosphore du 67° a" ;

« Ajouter les nouveaux marginaux suivants :
« 212 681 : les conteneurs-citernes destinés au transport des

matières des 8° a, 10° a, 13° b, 15° a, 16° a, 18° a, 20° a et 67° a du
marginal 2601, qui ont été construits avant le 1er janvier 1997 selon
les prescriptions du présent appendice applicables jusqu´au
31 décembre 1996 pour le transport des matières visées par ces
chiffres, mais qui ne sont pas conformes aux prescriptions appli-
cables à partir du 1er janvier 1997, pourront encore être utilisés jus-
qu´au 31 décembre 2002 ;

« 212 881 : les conteneurs-citernes destinés au transport du
2686 diéthylamino-2 éthanol du 54° b, qui ont été construits avant le
1er janvier 1997 selon les prescriptions du présent appendice appli-
cables jusqu´au 31 décembre 1996 pour le transport de cette
matière, mais qui ne sont pas conformes aux prescriptions appli-
cables à partir du 1er janvier 1997, pourront encore être utilisés jus-
qu´au 31 décembre 2002 ;

« Marginal 250 000 (2) : lire : la signification du numéro d´identi-
fication du danger 40 comme suit : "matière solide inflammable ou
matière radioactive ou matière auto-échauffante" ;

« Marginal 250 000 (3) : nota 1, ajouter : "2" au début de la liste
des classes ;

« Tableau 1 :

« Nota avant le tableau 1. ajouter : "2" au début de la liste des
classes :

« Ajouter les rubriques suivantes :
« Bromure de méthyle et chloropicrine en mélange/1581/26/6.1/2,

2° T » ;
« Chlorure de méthyle et chloropicrine en mélange/1581/26/6.1/2,

2° T » ;

« A la rubrique Matière plastique pour moulage, biffer 9 dans la
colonne d ;

« A la rubrique Méthylvinylcétone stabilisé, dans la colonne d, au
lieu de : "6.1 + 3", lire : "6.1 + 3 + 8" ;

« A la rubrique Polymères expansibles en granulés, biffer 9 dans
la colonne d ;

« A la rubrique Oxyde de propylène, dans la colonne c, au lieu
de : "339", lire : "33" ;

« Biffer la rubrique Tétrafluréthylène stabilisé ;
« Tableau III :
« Biffer la rubrique 1801 ;
« A la rubrique 1251, dans la colonne d, au lieu de : "6.1 + 3",

lire : "6.1 + 3 + 8" ;
« A la rubrique 1280, dans la colonne c, au lieu de : "339", lire :

"33";

« Ajouter les rubriques suivantes :

« 1581/Bromure de méthyle et chloropicrine en mélange/26/6.1/2,
2° T » ;

« 1581/Chlorure de méthyle et chloropicrine en mélange/26/6.1/2,
2° T » ;

« A la rubrique 2211, dans la colonne d, biffer 9 ;
« A la rubrique 3314, dans la colonne d, biffer 9 ;

« Appendice B.7 : au lieu du marginal : "70 000", il faut lire mar-
ginal : "270 000" ;

Art. 4. - l´annexe C de l´arrêté ADR est modifié comme suit :
« Appendice C. 1, à la section 1, paragraphe 1.2, alinéa (2) rac-

cord, remplacer le membre de la phrase : "ainsi deux flexibles
peuvent comporter un raccord commun" par ; "ainsi deux tuyaux
peuvent comporter un raccord commun" ;

« A la section 2, paragraphe 2.2, remplacer la référence existante
à la, norme NF T 47256 par NF EN.ISO 5771 de décembre 1996.

« A la section 2, paragraphe 2.3, susbstituer à la dernière phrase
existante la phrase ci-après : "Ils doivent être conformes au projet de
norme EN 1762 d´octobre 1997" ;

« Appendice C. 2 : ajouter à la liste : "DNTV Certification France
- Det Norske Veritas Certification France" ;

« Appendice C. 3, à la section 2, insérer un paragraphe 2.3 rédigé
comme suit :

« 2.3, Nonobstant les dispositions du marginal 10311, il n´est pas
exigé que le convoyeur puisse relayer le conducteur sur un trajet
inférieur à 200 km au cours de la livraison de ces marchandises à
un dépôt ou à un chantier dès lors que le convoyeur est un salarié
de l´établissement pyrotechnique effectuant la livraison et qu´il est
dûment habilité à exécuter des opérations pyrotechniques dans le
cadre de la section IX du décret n° 79-846 du 28 septembre 1979
portant règlement d´administration publique sur la protection des tra-
vailleurs contre les risques particuliers auxquels ils sont soumis dans
les établissements pyrotechniques » ;

« Appendice C.5, à la section 3, paragraphe 3.9, remplacer le
texte existant par : "Dans le cas des véhicules à réservoirs bas
culants, les dispositions du marginal 10 220 (1) relatives à la protec-
tion arrière des véhicules à réservoirs basculants pour le transport de
matières pulvérulentes nu granulaires sont applicables" ;

« A la section 3, créer un paragraphe 3.10 avec le texte suivant :
"Si les réservoirs sont munis de soupapes de sécurité, celles-ci
doivent être précédées d´un disque de rupture. Le disque de rupture 
doit avoir une pression d´éclatement comprise entre 1,1 et 1,2 fois la
pression de service" ;

« A la section 5, paragraphe 5.2, deuxième alinéa, supprimer :
"aux paragraphes 2.1 et 2.2" ;

« Appendice C.6, dans la case supérieure du modèle, remplacer
la mention existante : "numéro(s) d´immatriculation du ou des véhi-
cules constituant l´unité de transport" par : "numéro(s) du ou des
véhicules portant le chargement" ;

« Appendice C. 8 : le paragraphe 7,1 fait référence à l´article 7, il
faut lire : "article 6 .

« Le paragraphe 7.3 est rédigé comme suit :

« 7.3 Manutentions et transvasements. - La manutention des
citernes démontables ou sur berce ainsi que les transvasements
d´ammoniac sont interdits sur voie publique. ;

« Appendice C.9 : au point des modèles n° 1 et n° 2, remplacer :
"RTMD" par  : "ADNR" et dans cette ligne biffer "national" :

« Au bas des pages modèles n° 1 et n° 2, à la signature, biffer la
référence "Pour le ministre chargé des transports". 
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Art. 5.  - Le directeur des transports terrestres et le directeur de
la sûreté des installations nucléaires sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l´exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 16 décembre 1997.

Le ministre de l´équipement,
des transports et du logement,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des transports terrestres,

H. DU MESNIL

Le ministre de l´économie,
des finances et de l´industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la sûreté

des installations nucléaires,
A.-C. LACOSTE

La ministre de l´aménagement du territoire
et de l´environnement,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de la sûreté

des installations nucléaires.
A.-C. LACOSTE

Ressaisie DTRF


